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Big Bang social, non !  

Bouleversement des organisations, oui !  

Le projet d’adaptation qui nous a été présenté n’est que le 
début d’un long processus. Il faudra en premier lieu déterminer avec 

l’appui de l’expert désigné par le CEC la cohérence économique de 

l’organisation projetée avec l’objectif affiché : la croissance rentable.  

Il conviendra ensuite de peser les conséquences sociales 
réelles du projet non seulement sur les sites non retenus comme 

cible mais également de la spécialisation des sites cible.  

Compte tenu des prochaines annonces sur l'évolution du 
groupe nous serons probablement amenés à enrichir et à adapter ce 

texte.  

Il faudra enfin déterminer les moyens qui devront être mis en 

œuvre d’une part pour éviter tout licenciement et d’autre part pour 
accompagner la mobilité fonctionnelle de plusieurs centaines de 

salariés. Pour la CFE-CGC, la sauvegarde de l’emploi est et restera 
notre priorité.  

 

 

 


